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Nombre de Conseillers : L'an DEUX MILLE DIX NEUF, le JEUDI  14 MARS  

Présents : 16 le Conseil Municipal de la Commune d'ETAULES (Charente-Maritime), dûment 

En exercice : 19 convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, à 20 heures 30, 

Votants : 18                             sous la présidence du maire Vincent BARRAUD. 
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 7 MARS 2019 
 

Présents :      
BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, ETIENNE Jean,  FETARD Jean-Michel, TURPIN Sylvie, 

BOUCHALAIS David, PIOU Gérard, MOTARD Daniel, BLAIS Céline, LEQUES Nelly, de LACOUR SUSSAC 

Hugues, DION Dominique, DELOFFRE Chantal, LOUIS Gilles, MOULINEAU Catherine, RENAUDIN Didier, 

KOEBERLE Maryse, JEUNESSE André, BUREAU Nadia 

 

Absents : BOUCHALAIS David 

 

Absents ayant donné pouvoir :  BLAIS Céline à DION Dominique, MOULINEAU Catherine à WATRIN Béatrice 

 

Secrétaire de séance : MOTARD Daniel 
 

DE 016-2019/03-008 REVISION DU PLU : MODIFICATION DU PROJET D’ 

AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE (PADD): DEBAT SUR LES 

MODIFICATIONS DES ORIENTATIONS DU PADD 

 

Sylvie TURPIN rappelle aux élus que le PADD a été débattu une première fois lors de la séance 

du conseil municipal du 29 septembre 2016.  

En date du 23 septembre, la Communauté d’Agglomération Royan Atlantique, dans le cadre de 

l’application de la loi NOTRe a pris la compétence « Gestion des équipements culturels et 

sportifs d’intérêt communautaire ». Dans cette optique, la CARA envisage la prise en compte des  

bassins d’expression nautique communaux existants et la création d’un pole aqua-ludique sur la 

partie Nord de son territoire.  

 

Considérant la position géographique de la commune d’Etaules et  l’absence d’équipement 

aquatique sur la Presqu’Ile d’Arvert,  Madame Turpin propose au conseil municipal de définir  

au PLU dans le cadre du PADD un emplacement réservé sur  le secteur du  Maine de Vin 

(actuellement zone 1AUa du PLU). Cette situation permet de disposer de terrains suffisants pour 

recevoir un tel équipement et accessible directement de la rocade. Il convient pour permettre la 

réalisation de ce projet de modifier d’ors et déjà notre PADD pour y intégrer les besoins fonciers. 

L’ajout apporté dans les orientations générales du PADD partie « ORIENTATIONS POUR LE 

DÉVELOPPEMENT URBAIN ZONES D’HABITAT ET ZONES 

MULTIFONCTIONNELLES »  paragraphe « Anticiper les besoins en équipements »  a fait 

l’objet d’un nouveau débat au conseil municipal le 24 novembre 2016. 
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Lors du conseil municipal du 25 octobre 2018 il a été indiqué  aux élus que : 

« les travaux de révision du PLU ont été engagés avec un SCOT en cours de révision à la CARA 

basé sur un taux de croissance à 1,5. La CARA a revu à la baisse son taux de croissance, le taux 

de croissance dans le PADD débattu en début d’année 2018 du SCOT en révision est de 0,6% en 

moyenne par an (horizon 2040). Entre temps, la CARA a établi le Document d’Orientation et 

d’Objectifs (DOO) du SCOT en Novembre 2018. Ce document a fixé les rythmes d’évolution 

démographique, de production de nouveaux logements et les objectifs d’ouverture à 

l’urbanisation des espaces agro-forestiers à ne pas dépasser pour la période de référence 2020-

2040.  

En conséquence le PLU devant être compatible avec les documents supracommunaux, il 

convient que la commune réajuste son PADD sur la base du projet de SCOT exprimé par la 

CARA.  

 

Le cabinet CREHAM a finalisé le nouveau document prenant en compte le Document 

d’Orientation et d’Objectifs du SCOT en cours de révision de la CARA (édité en Nov. 2018 par 

la CARA). Les ajustements du PADD portent principalement sur les chapitres suivants : 

« Perspectives démographiques et besoins prévisibles en logements » ; « objectifs chiffrés de la 

consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain » ; et au chapitre « orientations pour 

le développement urbain » une reformulation d’une orientation dans le chapitre « anticiper les 

besoins en équipements ».  

Ces modifications du PADD appellent réglementairement un nouveau débat au sein du conseil 

municipal.  

 

Le débat est ouvert, madame TURPIN invite les membres du Conseil Municipal à s’exprimer sur 

ces modifications. 

 

Les ajustements du PADD n’appellent pas de remarque de la part du conseil municipal et sont 

validés à l’unanimité par ce dernier. 

 

(le PADD est annexé à la délibération) 

 

 

 

 

 
  Pour extrait conforme,  

 Le Maire,  

 Vincent BARRAUD 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 3/1
5 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 4/1
5 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 5/1
5 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 6/1
5 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 7/1
5 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 8/1
5 

 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 9/1
5 

 
 

 
 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 10/
15 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 11/
15 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 12/
15 

 

 
 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 13/
15 

 

 
 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 14/
15 

 
 

 



 

 
 

 
 

Acte télétransmis au contrôle de légalité sous le N° 017-211701552-2017……………………..…….DE

Date de l'accusé de réception préfecture

Délibérat ion aff ichée le lundi 18 mars 2019

Document cert if ié conforme, le M aire, Vincent BARRAUD

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal d’Étaules - ??/ ??/2017 15/
15 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


